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1. Rappel du contexte Limousin  
 

 
La réunion préparatoire du projet E-teams, réunissant notamment 3 établissements 
scolaires1 avait mis en valeur plusieurs actions déjà menées sur le territoire 2:  
 
- agendas 21 scolaires avec une approche très éco-citoyenne : identification d’éco-

délégués, actions auprès des primo-arrivants… 
- actions pédagogiques de sensibilisation autour des énergies renouvelables  
- intégration dans la démarche européenne « éco-écoles », programme international 

d'éducation à l'environnement et au développement durable (EEDD), 
- actions autour de l’alimentation, de l’énergie, du tri des déchets 
- … 
 
Les acteurs de la région Limousin bénéficient donc d’un terreau d’initiatives à échanger 
entre établissements, valoriser, développer, organiser et étendre. La région Limousin, par 
l’identification de E-teams, comme bonne pratique à transférer, est porteuse de cette 
démarche et entend la soutenir au sein de ses établissements scolaires.   
 
2. L’expérience d’Heidelberg  
 
2.1. Rappel de la bonne pratique 
 
La ville de Heidelberg a mis en place au sen d’établissements scolaires, des équipes 
composées d'élèves, de parents et d'enseignants, appelées E- teams. Formées à la 
question des énergies, ces équipes définissent un plan d'action pour leur établissement, 
sur la base d'une analyse des mesures d'énergie réalisées grâce aux équipements fournis 
par la ville. Leur action est soutenue par la municipalité et l'agence locale de l'énergie. 
Une structure de conseil intervient dans chacune des écoles concernées, pour apporter 
informations, jeux et démonstrations. De plus, une partie des coûts évités grâce aux 
économies d'énergie réalisées sont reversés à aux écoles via un système de bonus 
financier. La moitié de cette somme doit être affectée à la maîtrise des énergies, l'autre 
peut l'être à d'autres activités pédagogiques. Le montant restant est attribué à des 
mesures d'économie d'énergie dans le budget municipal. 

��������������������������������������������������������
1 Lycée Turgot, Lycée des métiers le Mas Jambost et lycée agricole Les Vaseix 

2 CF. rapport de l’étape 1 – état des lieux 
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2.2. La mission à Heidelberg 
 
La ville d’Heidelberg a reçu la délégation Limousin le 8 juillet 2010. Une délégation 
wallonne était également présente.  
 
La délégation du Limousin était composée de :  

Armelle MARTIN, Conseillère régionale, Vice-Présidente 
de la Région Limousin 
Patricia MONNERON, chargée de mission au pôle 
formation, Région Limousin 
Cédric LEGER, coordinateur du réseau RUR@CT, 
Région Limousin 
Yves PHILIP, Gestionnaire du Lycée Turgot, Limoges 
Isabelle CAPERAN, Gestionnaire du Lycée des métiers 
le Mas Jambost, Limoges 
Elisabeth ARTAUD, Chargée du dossier Agenda 21 au 
Lycée Les Vaseix, Limoges 
Séverine BRESSAUD, Consultante au sein d‘Eurêka 21 
 
 
 
 
2.2.1. Présentation du contexte général  
 
Le responsable de la protection de l’environnement et des activités liées au climat, Monsieur Hans-
Wolf Zirkwitz, a présenté la politique de la Mairie  dans ce domaine, complété par Sabine 
Lachenicht et Laila Gao, respectivement responsable et chargé de mission du service Agenda 
local :  
a) Heidelberg :  
- 140 000 habitants (dont 30 000 étudiants et 20 000 issus de l’immigration) 
- 30% de l’espace est urbanisé 
- 45 agents dans le service Environnement de la Ville 
- objectif environnemental de la ville : réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre avant 
2015 
- document de référence dans le développement durable : plan d’urbanisme 
- mise en place d’un agenda 21 avec 200 mesures avec l’appui d’un institut de recherche sur 
l’environnement (prestataire) 
- programme municipal de réhabilitation des bâtiments  
- mise en place d’un système de gestion, de contrôle et de management environnemental 
composé de deux volets : un volet technique et un volet « utilisateurs » dans lequel s’intègre 
l’initiative E-Teams.  
 
b) Actions liées à la protection du climat portées par la ville 
 
-  achats responsables au sein de l’administration 
-  coopération avec l’université 
-  organisation d’événements environ tous les deux ans autour de l’agenda 21 
- organisation de tables rondes réunissant les ONG, associations, écoles, clubs de sport pour 

échanger sur les projets autour du développement durable 
- formations des personnels enseignants au développement durable 
- actions de sensibilisation à l’environnement des maternelles à l’université  
- lancement d’une campagne d’information à destination du grand public: création de 500 

affiches  
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c) Résultats de la politique énergétique de Heidelberg 
 
- diminution de la consommation énergétique de 2 à 3% par an en agissant sur le comportement 

des usagers (notamment en milieu scolaire) 
- diminution de 50% des dépenses énergétiques en 13 ans : de 7,5 millions à 4 millions d’euros 

aujourd’hui 
- participation de 650 citoyens dans les différentes actions avec un slogan « le climat recherche 

aussi une protection chez toi ! » 
- budget de la ville : 500 millions d’euros dont 5 millions pour le service environnement dans 

lequel est compris le budget E-teams s’élevant à 30 000 euros 
 
 
Monsieur Daniel Hager-Mann, a ensuite présenté le système éducatif allemand et les 
compétences de chacun dans ce domaine :  
 
- le Land du Bade-Wurtemberg : gestionnaire de la politique éducative, du corps enseignant et 

des cursus scolaires 
- la Ville d’Heidelberg : en charge des établissements scolaires : équipements techniques, 

maintenance… Heidelberg s’implique dans les actions éducatives au-delà de ses 
compétences : elle a créé par exemple un bureau de coopération afin de mettre en réseau les 
compétences pour le bien-être des élèves.  

 
2.2.2. Présentation du projet E-teams 
 
Monsieur Lothar Eisenmann, de l’institut pour la recherche environnementale et énergétique 
(bureau d‘études privé, recruté comme prestataire par la Ville) a ensuite exposé les actions 
développées au sein des écoles. Il a présenté plusieurs initiatives :  
- création au sein des établissements scolaires de tableaux d’informations énergétiques 

informant des activités menées autour de l’énergie ; 
- conception de stickers (autocollants) pour les interrupteurs, de symboles sur les thermostats 

des radiateurs 
- organisation de concours d’économie d’énergie : quelle école consomme le moins ?  
- apprentissage par les élèves de la mesure de l’énergie via un Kit. Ce Kit, sous forme de 

mallette, fournie par la ville, est composé de différentes plaquettes d’information, de plusieurs 
instruments permettant de mesurer la lumière, la température… C’est un outil essentiel pour la 
sensibilisation des élèves et de leur consommation individuelle ; 

- sensibilisation aux énergies renouvelables grâce notamment à la présence de panneaux 
solaires sur les toits ; 

- résultats : 5000 euros d’économie en moyenne par école par an ; 
- Zone géographique de E-teams : Heidelberg Hambourg, Hanovre ; 
- Modalité des bonus financiers dépendant des villes : parfois 50/50 (50% pour la ville et 50% 

pour l’école) ; 
- Existence d’un site internet E-teams présentant le projet : 

http://www.heidelberg.de/servlet/PB/menu/1101140/index.html 
 
2.2.3. Les étapes du projet E-teams 
 
a) Communication vers les établissements scolaires  
 
Sabine Lachenicht, responsable du service agenda local et Laila Gao, chargée de mission dans le 
même service ont apporté des précisions sur les étapes du projet et notamment le rôle de la ville.  
 
Initialement en 1991, la Ville a mobilisé les établissements scolaires en envoyant à chacun un 
courrier d’informations invitant chaque école à participer. Des réunions d’informations dédiées au 
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personnel technique, aux professeurs et aux élèves dans les établissements eux-mêmes, ont 
conforté cette mobilisation. 4 établissements se sont d’abord engagés dans le projet. Aujourd’hui 
ce sont 18 établissements (sur 37 potentiels au total). Il n’existe pour l’instant pas de document 
contractuel entre l’établissement scolaire et la Ville.  
 
Avant chaque réunion, la Ville rencontre le chef d’établissement pour le convaincre de la démarche 
et de son intérêt.   
 
b) Conseils et assistance technique 
 
- informations : réalisation de fiches informations à destination du grand public et notamment des 

scolaires (ex : pourquoi éteindre les lumières ?) 
- suggestions de mise en place d’activités pour proposer des réductions de consommation 

d’énergie  
- organisation d’énergy-tours : tournée de l’énergie assurée par le prestataire pour analyser les 

fuites d’énergies et envisager avec l’E-teams de l’établissement les actions à mettre en œuvre 
pour diminuer leur consommation ; 

 
c) Kit de mesure de l’énergie « Climate box » et outils de communication  
 
D’un coût moyen de 300 euros, cet outil est mis à disposition des établissements. Il se compose 
de différents outils de mesure.  
 
D’autres outils de communication sont également disponibles :  
 
- location de spectacles de films (ex : film sur la destruction de la forêt amazonienne)  
- conception de posters 
- stickers de sensibilisation 
- organisation de journées pour la terre 
- organisation de la caravane de l’énergie : défilé de toutes les e-teams avec des panneaux de 

sensibilisation  
 
 
d) Energy Mobil Info  

 
La Ville a également investi dans une remorque équipée de différentes animations permettant 
d’une école à l’autre de sensibiliser les scolaires. Elle dispose notamment d’un vélo créant de 
l’énergie lorsque les élèves pédalent.  
Cet investissement réalisé par la ville est estimé à 30 000 euros plus les coûts de rénovation et 
d’actualisation (15 000 euros).  
Cette remorque est apportée par la ville et l’animation est ensuite assurée par le professeur, 
responsable de l’E-team.  
 

 
e) Gestion et organisation du bonus financier  
 
Les modalités ont évolué depuis plusieurs années. Aujourd’hui, les établissements scolaires 
reçoivent un questionnaire sur les activités qu’ils ont menées. Ils reçoivent un certain nombre de 
points, correspondant à un montant financier. Le maximum s’élève aujourd’hui à 1000 euros. Si 
leur consommation d’énergie diminue, ils reçoivent un bonus complémentaire à hauteur de 250 
euros. Par contre si leur consommation a augmenté, on leur enlève 250 euros au montant reçu. 
Cette mesure de la consommation énergétique se fait en partenariat avec la compagnie assurant 
la gestion de l’énergie.  
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Une réunion en fin de chaque année scolaire est organisée avec l’ensemble des écoles et le 
Maire, remettant ainsi les bonus financiers aux différents établissements scolaires.  
 
 
La gestion du dispositif est assurée par une personne (0,75 ETP) employée par la ville 
d’Heidelberg.  
 
 
2.2.4. Rencontre d’E-Teams dans deux établissements scolaires  
 
L’équipe municipale de Heidelberg avait prévu deux rencontres d’E-teams d’établissements : une 
dans une école primaire et une seconde dans un lycée. Ces deux établissements sont 
particulièrement exemplaires et avancés dans la démarche puisqu’ils bénéficient touts deux de la 
certification EMAS.  
 
Le règlement EMAS (« Eco Management and Audit Scheme » ou éco-audit) est un règlement européen créé 
en 1995 par la commission européenne pour cadrer des démarches volontaires d'écomanagement utilisant 
un système de management de l'environnement (SME). 
Révisé en 2002 et 2004, il permet, à toute entreprise, collectivité ou à toute organisation le désirant, 
d'évaluer, améliorer et rendre compte de ses performances environnementales dans un système de 
management environnemental reconnu, standardisé et crédible. Toute entreprise déjà certifiée ISO 14001 
obtient un certificat EMAS si elle publie une déclaration environnementale conforme aux critères de l'EMAS. 
Pour plus d’informations : http://ec.europa.eu/environment/emas/index_en.htm 
 
Quelques établissements scolaires en France ayant l a certification EMAS ou Iso 14001  
 
- Lycée scientifique et technique Pablo NERUDA (Dieppe) : www.ac-rouen.fr/lycees/neruda/ 
- Lycée hôtelier Jean-Baptiste DECRETOT (Rouen)  
- Lycée professionnel MEZEN (Caen) : www.etab.ac-caen.fr/LP-mezen/Environnement.htm 
 
 
 
 
Les écoles  Albert-Schweitzer-School  et International compréhensive school ont toutes deux 
développé de nombreuses actions , en général conçues en dehors du temps scolaire:  
- Organisation d’élections pour choisir les représentants des élèves et des parents et des 

professeurs participant à l’E-teams. 
- conception d’un logo pour l’E-teams, élément fédérateur pour chaque membre de l’équipe, 

devenanat ainsi un « éco-représentant » 
- chaque « éco-représentant » vérifie à la fin de chaque classe que la lumière est éteinte, le 

chauffage baissé… L’international compréhensive school a par ailleurs organisé un concours 
entre classe : à la fin de chaque cours, les « éco-représentants » vérifient si l’ensemble des 
règles écologiques sont suivies (lumière, chauffage…). Des « mauvais points » sont distribués 
(sous forme de rappel écologique) et les classe ayant le moins de « mauvais points » sont 
récompensées par différents prix : 100 euros pour la clsse et une journée d’excursion (1er prix), 
75 euros pour le second pric et 25 euros pour le 3ième prix 

- rencontre de l’E-teams une fois par semaine pour échanger sur le plan d’actions (tri, 
ventilation…) 

- conception d’un fascicule avec l’ensemble des règles pour diminuer la consommation d’énergie  
- création d’une check list rappelant les points à vérifier avant de sortir de sa classe 
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- campagne de sensibilisation pour que l’ensemble des scolaires et personnel administratif 
viennent à pied à l’école ou en transport (campagne 
conçue par l’e-teams) 

- organisation d’une journée sur le recyclage des 
déchets : tournée de l’e-teams dans toutes les 
classes pour les sensibiliser 

- réalisation par l’e-teams d’une plaquette de 
sensibilisation sur les éco-gestes des élèves : 
aération des pièces, lumières, chauffages…  

- organisation de journées dédiées à un projet 
écologique (ex : production de papier) 

- préparation d’un spectacle sur les thèmes de 
l’écologie et représentations au sein de l’école mais 
également à l’extérieur 

- création d’un atelier de réparation de vélos au sein de 
l’établissement 

 
Ces deux établissements ont la certification EMAS et 
doivent donc se fixer des objectifs à trois ans. Un audit 
externe permet ensuite de vérifier si les objectifs ont été 
atteints et si la certification EMAS est maintenue ou non.  
 
2.3. Le projet E-teams en résumé 
 

E-TEAM : QUI FAIT QUOI ?  
La ville d’Heidelberg 

- Lancement et portage du projet  

- Organisation de réunions d’informations dans les établissements  

- Coordination et animation du réseau inter-écoles : organisation de la réunion en fin d‘année 
avec remise des bonus 

- Communication avec les établissements : création de supports de communication et mise à 
disposition des établissements scolaires 

- Animation de formations  

- Gestion des bonus financiers 

- Agrégation et suivi des données énergétiques  

- Achat de matériel : les kits de mesure de la consommation énergétique par exemple, supports 
de communication campagne d’affiches… 
L’institut de recherche environnementale et climati que (Bureau d‘études) 

- Accompagnement technique de la ville 

- Conception des différents outils : kits de mesure, jeux de sensibilisation  

- Interventions dans les établissements : appui dans les mesures des fuites potentielles et 
conseils dans les actions à mettre en place 
Les établissements scolaires  

- Création de l’E-teams composée d’élèves, de professeurs, du personnel administratif, et 
éventuellement de parents d’élèves 

- Développement des actions liées au projet  

- Organisation interne pour réunions régulières de l’E-team 
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3.  Faisabilité du transfert  
 
Cette visite à Heidelberg a confirmé l’intérêt pour la région Limousin de poursuivre le transfert 
envisagé. Ceci se justifie par plusieurs raisons :  

- l’intérêt des établissements scolaires  ayant participé à cette visite. Tous 
développent déjà certaines actions liées aux questions énergétiques. Ils se sont tous 
montrés intéressés d’élargir leurs actions, d’en développer de nouvelles, de les 
coordonner et de mettre en place un programme d’actions organisé et planifié dans le 
temps. Ils ont également identifié un besoin important d’échanges entre 
établissements scolaires de la région, de création d’un réseau afin de connaître ce 
que fait chacun, de bénéficier de leurs l’expériences respectives. Ce réseau 
favoriserait aussi une mutualisation éventuelle d’actions et d’investissements.  

- la pertinence de ce projet au regard de la stratégie d e la Région : les agendas 21 
scolaires avaient été impulsés par la Région mais ces démarches sont peu soutenus 
et tendent à s’essouffler depuis 1 an. Le transfert de E-teams permettrait donc à la 
Région de relancer la dynamique au sein des établissements scolaires tout en 
répondant aux enjeux de l’agenda 21 de la région et notamment à ceux relevant de la 
maîtrise des consommations énergétiques et du développement des énergies 
renouvelables et au soutien des agendas 21 en milieu scolaire.  

- au delà de la pertinence de ce transfert au regard des besoins des acteurs régionaux, 
ce projet présente l’avantage d’être « techniquement » faisable  sans impliquer des 
engagements financiers trop importants. Ainsi, E-teams peut être une démarche 
progressive, et adaptable selon le niveau d’avancement de l’établissement scolaire au 
regard de son engagement éco-citoyen. Elle peut être lancée dans certains 
établissements via la mise en place d’actions de petite envergure, dans un premier 
temps, puis être essaimée plus largement ensuite.   

 
Par contre, pour que ce transfert soit efficace, plusieurs conditions doivent être réunies :  
 
- une implication du Conseil régional, comme Chef de file  du projet . Ayant la compétence 

des lycées, le Conseil régional devra assurer un rôle de coordination du projet à l’échelle de 
l’ensemble de la région, animer le réseau des E-teams à l’échelle régionale, effectuer certains 
investissements communs (plaquettes de communication, achat de Kits de mesure…). Les 
établissements scolaires auront à leur charge de mettre en œuvre opérationnellement les 
actions dans leurs établissements respectifs. Ceci impliquera aussi pour le Conseil régional de 
désigner un référent « E-teams » au sein de ses agents.  

- une implication minimale financière du Conseil régional  pour des investissements en terme 
de matériel (sensibilisation, communication, organisation de formations). Par ailleurs, le 
Conseil régional devra confirmer la faisabilité technique et juridique d’un versement d’un bonus 
financier aux établissements en cas de réduction de leurs consommations énergétiques.  

- une mobilisation de l’ADEME et /ou des associations d’éducation à l’ environnement : au-
delà du Conseil régional et des établissements, ces structures permettront d’apporter leurs 
compétences techniques : animation de formations, appui dans la mesure des pertes 
énergétiques, conseils techniques pour réduire les consommations, interventions dans les 
établissements scolaires, mobilisation des outils dont ils disposent déjà… 

- une information directe du Conseil régional vers les ch efs d’établissements et 
gestionnaires . La bonne mise en place des e-teams implique un portage au sein de chaque 
établissement. Quelques professeurs doivent être ensuite mobilisés par le chef 
d’établissement. 

- l’intégration des questions énergétiques dans les p rogrammes scolaires , a priori possible 
à la rentrée 2010-2011, que ce soit en Lycée général (SVT, sciences de la vie et de la terre, 
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géographie…), dans les lycées professionnels (arts appliqués, sciences physiques, géographie 
et éducation civique…), les lycées techniques (notamment via la filière Energies et 
développement durable), ou les lycées agricoles (via notamment la circulaire ministérielle du 
12septembre 2007)… 

- la réflexion quant à la possibilité que la mobilisation du personnel impliqué dans les E-teams ne 
soit pas uniquement sur un base de volontariat   

- l’existence d’un noyau dur d’établissements scolair es mobilisés  et motivés pour lancer le 
projet E-Teams : les trois lycées ayant participé et une dizaine d’autres à identifier comme 
« actifs » sur cette question, pourraient s’engager dans le projet.   

- la préparation d’un méthodologie « progressive » : l’idée est en effet de commencer avec 
des actions de petite envergue et avoir un objectif  plus ambitieux à long terme (certification 
EMAS par exemple).  Ceci permettra de convaincre plus facilement les établissements peu 
impliqués pour l’instant sur ces questions énergétiques. Ce principe de méthodologie 
progressive sera adapté à tout établissement quel que soit son niveau d’avancement. Chaque 
établissement scolaire pourra identifier dans la future méthodologie proposée, à quel stade il 
en est et quelles actions il doit développer.  

 

4. Prochaines étapes pour le transfert 
 
Conformément au cadre méthodologique défini dans le cadre du réseau RUR@CT 
(www.ruract.eu), ce rapport de mission synthétise les enseignements tirés de la visite terrain 
(phase 2 cf schéma ci-dessous). La prochaine phase à envisager pour la suite est la suivante :  
 
PHASE 3 = Etude de transférabilité et adaptations d e la bonne pratique 
 
Objectifs : 
 
- disposer d’un diagnostic des actions climatiques déjà menées au sein des établissements : 

valorisation des résultats de l’enquête menée dans le cadre des Agendas 21 scolaires et 
compléter éventuellement avec un nouveau questionnement plus bref.  

- Identifier les adaptations nécessaires pour le transfert de la bonne pratique 
- Définir les modalités détaillées de mise en œuvre opérationnelle incluant a minima : objectifs et 

actions spécifiques à réaliser, moyens humains techniques organisationnels, informations 
budgétaires, calendrier prévisionnel, indicateurs de suivi et évaluation 

- Réaliser une analyse technique et économique plus approfondie du projet 
 

Résultat attendu : Plan d’actions  (30 pages maxi) 
 
L’élaboration de ce plan d’actions se fera de manière participative avec les lycées intéressés, lors 
d’une réunion qui se tiendra le 19 octobre prochain à Limoges, en présence des différents 
partenaires institutionnels et sur la base d’un avant-projet qui sera envoyé par mail quelques jours 
avant. 
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